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Promotion de l’éducation, de la sensibilisation du public
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(Chapitre 36 d’Action 21)

1. La Commission du développement durable :

a) Constatant avec satisfaction les initiatives prises pour promouvoir
l’éducation, la sensibilisation du public et la formation pour le développement
durable, dont il est fait état dans le rapport du Secrétaire général sur la
question et son additif (E/CN.17/1996/14 et Add.1), a noté les progrès réalisés
dans le cadre d’initiatives communes telles que le Programme international
d’éducation relative à l’environnement (PIEE) de l’Organisation des
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et du
Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE);

b) A réaffirmé que l’éducation, la sensibilisation du public et la
formation revêtent une importance capitale pour ce qui est de promouvoir un
développement durable et d’améliorer la capacité de s’attaquer aux problèmes
d’environnement et de développement, et que l’application du chapitre 36
d’Action 21 favorisera donc l’application de tous les autres chapitres
d’Action 21;

c) A noté que des recommandations concernant l’éducation figurent dans
les plans d’action de toutes les grandes conférences des Nations Unies et les
conventions adoptées après la Conférence des Nations Unies sur l’environnement
et le développement;
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d) A noté aussi la série de réunions internationales qui ont eu lieu
depuis la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement
et les études qui ont été faites pour examiner l’état de l’éducation en matière
d’environnement et de développement et ses orientations futures et a remercié la
République tchèque d’avoir organisé à Prague, du 28 novembre au
1er décembre 1995, l’atelier intersessions sur l’éducation et la sensibilisation
du public pour le développement durable, qui a formulé, à l’intention de la
Commission, des recommandations en vue de l’élaboration d’un programme de
travail. La Commission a pris note aussi des travaux de la Commission
internationale de l’UNESCO sur l’éducation pour le XXIe siècle;

e) A estimé que l’éducation pour le développement durable devait être
comprise comme faisant partie d’une nouvelle conception d’ensemble de
l’éducation constituant un processus étalé sur toute la vie. Il faudrait en
conséquence restructurer et réformer l’éducation de type classique et avoir
recours à tous les moyens non institutionnels d’enseignement, y compris
l’enseignement à distance*;

f) A appelé l’attention sur le fait qu’il fallait préciser davantage la
notion d’éducation pour le développement durable et en dégager les messages
essentiels;

g) A réaffirmé l’importance de l’instruction primaire pour tous et de
l’acquisition des connaissances sur l’environnement et le développement tout au
long de la vie. Les modes traditionnels d’acquisition des connaissances ne
devraient pas être abandonnés mais appréciés à leur juste valeur;

h) A considéré que l’éducation et la formation professionnelle et
technique pouvaient jouer un rôle dans la promotion du développement durable
dans les secteurs économiques essentiels;

i) A souligné qu’il fallait accorder une importance plus grande au rôle
que l’éducation pour le développement durable, y compris l’économie de
l’environnement, et la sensibilisation du public pouvaient jouer pour changer
les modes de vie, de consommation et de production non durables;

j) A souligné le rôle important que les médias et la publicité pouvaient
jouer pour sensibiliser davantage l’opinion au développement durable, notamment
en favorisant le changement des modes de production et de consommation non
viables;

k) A estimé qu’il fallait mettre davantage l’accent sur la
sensibilisation et les mesures à prendre pour donner suite à Action 21 au niveau
des communautés et des municipalités et souligné que les ménages devaient
constituer un point d’accès essentiel;

* L’éducation de type classique désigne l’éducation dispensée dans les
établissements d’enseignement et l’éducation non institutionnelle tous les
autres types d’éducation.
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l) A souligné qu’il fallait élargir la coopération au niveau
international en tirant parti de l’expérience acquise, en particulier grâce au
Programme international d’éducation relative à l’environnement de l’UNESCO et du
PNUE, et en faisant appel à la participation de tous les organes compétents du
système des Nations Unies, des gouvernements et des grands groupes, en
particulier les organisations non gouvernementales, des milieux d’affaires et de
l’industrie, de la jeunesse et des milieux éducatifs. Il faudrait mettre au
point une nouvelle formule de coopération audacieuse, inventive et concentrée
sur un nombre limité d’initiatives déterminantes qui seraient prises au cours
des quatre ou cinq années qui viennent.

2. Compte tenu des liens existant entre le point à l’étude et le programme de
travail relatif au changement des modes de production et de consommation qu’elle
a adopté à sa troisième session, la Commission a donc décidé d’engager un
programme de travail et, à cette fin :

a) D’engager l’UNESCO, qui est responsable de l’application du
chapitre 36 d’Action 21, à s’employer à prendre, en collaboration avec le PNUE,
l’Union internationale pour la conservation de la nature, et d’autres
institutions clefs, des initiatives internationales en vue de parvenir à une
vaste alliance pour l’éducation relative au développement durable tenant compte
de l’expérience acquise grâce au Programme international d’éducation relative à
l’environnement qu’exécutent l’UNESCO et le PNUE ainsi que d’autres programmes
se rapportant à la question, et à encourager la mise en place de réseaux
d’éducation et de formation pour le développement durable à tous les niveaux, en
particulier au niveau local;

b) De demander instamment au système des Nations Unies, aux gouvernements
et aux grands groupes d’appliquer de façon intégrée les recommandations
concernant l’éducation, la sensibilisation du public et la formation formulées
dans les plans d’action de toutes les grandes conférences des Nations Unies et
dans les conventions adoptées après la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement;

c) D’inviter l’UNESCO, agissant en étroite collaboration avec d’autres
organisations gouvernementales et non gouvernementales ainsi que les milieux
éducatifs et scientifiques, à indiquer comment intégrer l’éducation et la
formation pour le développement durable dans les politiques d’éducation
nationale;

d) De demander à l’UNESCO de préciser la notion d’éducation pour le
développement durable et les messages essentiels qu’elle vise à transmettre en
tenant compte de l’expérience de l’éducation relative à l’environnement ainsi
que des considérations concernant la population, la santé, l’économie, le
développement social et humain et la paix et la sécurité;

e) De demander instamment aux gouvernements de promouvoir l’éducation et
la formation pour le développement durable, avec l’aide, selon qu’il conviendra,
des organismes des Nations Unies et autres organes internationaux compétents.
Il faudrait, à cette fin, faire appel à la participation des milieux éducatifs,
partager l’expérience (notamment entre les jeunes eux-mêmes) et appeler
l’attention sur les meilleurs moyens qui auront été mis en oeuvre, en
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particulier au sein des collectivités locales, pour élaborer et exécuter des
plans d’action à cet effet;

f) De demander aux pays développés, aux organisations internationales et
au secteur privé de contribuer à promouvoir l’éducation, la sensibilisation du
public et la formation dans les pays en développement en apportant un appui
technique et financier;

g) D’encourager la mise au point de nouvelles formules de collaboration
entre les milieux éducatifs, les milieux scientifiques, les gouvernements, les
organisations non gouvernementales, les milieux d’affaires et l’industrie, la
jeunesse, les médias et autres grands groupes en vue de transmettre les messages
essentiels relatifs au développement durable par les voies institutionnelles et
non institutionnelles. Les nouvelles techniques de communication devraient être
exploitées à cette fin. L’éducation et la formation pour le développement
durable devraient être fondées sur le principe d’une participation étendue
tenant compte des besoins locaux et des valeurs locales;

h) D’encourager les gouvernements et toutes les parties intéressées à
travailler en collaboration avec les jeunes en vue de renforcer les moyens de
les responsabiliser et de leur permettre d’acquérir la formation et les
compétences qui les prépareront à agir en responsables et à adopter des modes de
vie écologiquement viables;

i) De demander instamment aux institutions de Bretton Woods d’analyser
leurs investissements actuels dans le domaine de l’éducation compte tenu de la
nécessité de promouvoir l’éducation pour le développement durable;

j) De demander au Secrétaire général de tenir compte des résultats
préliminaires du présent programme de travail lors de l’examen de la situation
concernant l’éducation, la sensibilisation du public et la formation qui aura
lieu en 1997.
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